
 

APPLIQUER LA 
CONVENTION 
COLLECTIVE DE 
L’AIDE A DOMICILE 
O B J E C T I F S 

Inter 

580 € HT / Jour / 
Personne  

Intra 

1400 € HT / Jour 
(groupe jusqu’à 10 
personnes) 

Publics et prérequis 

Dirigeants, RRH et cadres intermédiaires dans les 

associations d’aide à domicile  

Aucun prérequis 

 

Intervenants 

Juristes en Droit Social 

Consultants RH 

 

Intra sur mesure ou interentreprises  

Présentiel : 14 heures  

Classe virtuelle : 14 heures  

Mix learning : 14 heures  

  

FDB.12 

Programme de formation 

Partie 1 - Relations individuelles de travail  

Dispositions propres aux CDI & aux CDD, Règles entourant la 

période d’essai, Ancienneté et reprise d’ancienneté, Régime des 

congés payés, Congés pour évènement familial, Rupture du 

contrat de travail, Licenciement, démission, Rupture 

conventionnelle, départ à la retraite 

Partie 2 - Relations collectives et temps de travail  

Vue d’ensemble du CSE, fonctionnement & crédit d’heures, 

Prévoyance & santé, Dialogue social & négociations, Temps de 

travail, aménagement, repos hebdomadaire, réduction horaire, 

indemnisation & travail de nuit 

 

Maîtriser l’essentiel de la règlementation issue 

la CCN BAD  

Être en capacité d’appliquer la CCN BAD pour 

être en conformité 

 

Frédéric BERTUCCI 

fb@lexegalis.com 

04 42 27 79 63 
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